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St Etienne, le 16 février 2024.

Dans son programme de prévention, l’APM organise deux traditionnelles randonnées 
pédestres, il s’agit ici de notre 1ère marche de l’année :  prévue pour  le: Samedi 13 avril 
2024

VEAUCHETTE     : Randonnée   «     SUR LES BORDS DE LOIRE     »     

Cette journée se déroulera de la manière suivante : 

 8h30 précises : rassemblement à Veauchette sur le parking public qui sert également au covoiturage derrière
le restaurant AUBERGE DES LYS. Ce sera notre point de départ. Pour aller à Veauchette, en venant de Saint-
Etienne ou Andrézieux, arrivée à Veauche, tourner à gauche au grand carrefour en direction de Veauchette,
traverser la Loire sur le pont, l’auberge et le parking sont à 300 m sur la droite, suivre les panneaux… mais il
existe  plusieurs  itinéraires…  à  vous  de  choisir  celui  qui  vous  convient  le  mieux  suivant  votre  lieu
d’habitation…

 8h45 - départ de la marche de 11km. Le parcours est d’une difficulté moyenne. Nous conseillons fortement 
de bonnes chaussures de marche et des bâtons de marche. Les bords de Loire sont boueux et glissants. 
L’altitude mini sera de 364 m, celle maxi de 395 m ; le temps de parcours 3 h (sans les arrêts). 
PARTICULARITE : pour ceux qui le désirent, il y aura le choix de 4 autres parcours 4,5 km ,5 km et 7 km 
(voir la carte au dos) 

 Vers 12h00 - Arrivée à notre point de départ …direction le restaurant « AUBERGE DES LYS» où nous attendra
une collation bien méritée. Attention le restaurant n’ouvre qu’à partir de 12h00.
Vers 12h30 - repas pris en commun au restaurant. 

La  participation de chaque adhérent sera de 20€ par repas 
et de 33€  pour chaque personne invitée (non adhérente) .

      Après-midi libre.
                
Comptant sur votre présence, nous vous prions d’accepter,  
l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La Présidente, 
Anne-Marie FAURE

MARCHE DE PRINTEMPS

Menu  
Apéritif : Kir ou jus de

fruits
 Ù

Au choix :  -  Assiette de
charcuterie (1)

- Grenouilles
persillées  (2)

- Friture  de  Joël
(3)
 Ù

Salade verte et râpées
 Ù



COUPON – REPONSE

Randonnée « le sentier des moulins »
Samedi 13 avril 2024

Nom : 

Participera à la randonnée du 13 avril 2024          

Participera au repas                     
 Nombre d’adhérents participant au repas (20€)   

 Nombre d’invités participants au repas (33€)

Je joins mon chèque de 

Choix des menus indiquez ci-dessous les menus choisis.

Si je choisis les grenouilles et la tarte, j’indique les Numéros 2 et 4, comme dans l’exemple ci-dessous :
 

Au choix :              Assiette
de charcuterie (1)
                          Grenouil
les persillées  (2)
                          Friture
de Joël        (3)

 Ù
Au choix :              Tarte aux
pommes (4)

                Brownie
(5)

   2 – 4

ADHERENT CONJOINT INVITE INVITE

NOM : 

CHOIX N° :

                       €

NONOUI



Veuillez retourner ce bulletin accompagné du règlement avant le 15 mars 2024 :
A l’adresse suivante :

Association des Personnels Mutualistes
L’Atrium – 60, rue Robespierre - 42100 St Etienne

Nota : les inscriptions sont limitées à 40 personnes (capacité d’accueil du restaurant)



UNE HISTOIRE QUI REMONTE A 1243
La commune est située dans un coude de la Loire sur la rive gauche du 
fleuve, en face de Veauche. 
La commune existait déjà au Moyen Age. On trouve mention dans les 
chartes du Forez des noms de Velchtam (en 1243), Velcheta (1290), Velcheto
(1314), Veylcheta ou Veylchetam (1325) puis Veauchetam (1499). Ce n’est 
qu’au XVIIIe siècle que le nom de la commune est devenu Veauchette 
(Almanach de Lyon 1789).

Origine de Velchia :
Velchi, diminutif Velcheta (Veauchette), vient du nom gaulois Velica, plante dont le nom est le Vélar. Le vélar est une 
plante à feuilles en hallebardes autrefois utilisée contre les enrouements. Appelée également herbe aux chantres.

Au Moyen Age, Veauchette faisait partie de la paroisse de Veauche, bien que ces terres soient situées en zone 
inondable, les moines y avaient créé des étangs qui représentaient une source de revenus appréciable. En 1345 le 
prieur de Veauche qui avait fait construire les deux étangs dits « de Chazet », échangeait avec le comte de Forez Guy 
Vil la dîme qu’il percevait sur ces étangs contre un autre impôt.
Au cours du XVlle siècle, Veauchette devint succursale de Veauche et dépendait de l’archiprêtre de Saint-Etienne. A la
fin de l’Ancien Régime, le village de Veauchette avait seigneurie et dépendait de l’élection du bailliage de Montbrison.
Ce n’est vraisemblablement qu’à la Révolution que Veauchette s’est érigée en commune.

Plan des parcours supplémentaires

Le milieu que vous traversez durant cette randonnée est fragile. 
Faites attention à la flore et ne dérangez pas la faune locale.

Rapportez vos déchets et ramassez ceux que vous trouverez. 
Vous soutiendrez ainsi le mouvement KeepTheMountainsClean, une initiative Altituderando !

https://www.keepthemountainsclean.com/

